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Définitions spécifiques 
 

Les termes utilisés dans les présentes Règles qui font l’objet d’une définition (mis en évidence par 
l’utilisation d’ une majuscule au premier mot) ont le sens qui leur est attribué dans les Statuts et les 
Définitions d’application générale. Pour ce qui est des termes ci-dessous, leur signification est la 
suivante : 

Anciennes réglementations en matière d’intégrité  
Les anciennes versions du Code de conduite en matière d’intégrité et tout autre code d’éthique antérieur 
de World Athletics en vigueur à ce moment-là. 
 
Délégué technique 
Un Délégué technique tel que décrit à la règle 5 des Règles de compétition. 
 
Juge-arbitre 
Un Juge-arbitre tel que décrit à la règle 18 des Règles de compétition. 
 
Jury d’appel  
Le Jury d’appel tel que décrit à la règle 12 des Règles de compétition. 
 
Règles de procédure du Code de conduite en matière d’intégrité  
Les règles établissant les procédures suivies en cas de violation présumée du Code de conduite en 
matière d’intégrité (et d e toute Ancienne réglementation en matière d’intégrité ), notamment les 
signalements, les enquêtes, les poursuites et les décisions concernant ces violations. Ces règles 
comprennent les Règles de l’Unité d’intégrité de l’athlétisme, les Règles applicables aux signalements, aux 
enquêtes et aux poursuites (violations sans lien avec le dopage), les Règles du Tribunal disciplinaire et 
d’appel ainsi que les Règles antidopage.  
 
Règles relatives aux litiges et procédures disciplinaires  
Les présentes Règles relatives aux litiges et procédures disciplinaires. 
 
Responsable des questions disciplinaires 
Le membre du personnel nommé de temps à autre par le Directeur général pour agir en tant que 
responsable des questions disciplinaires (ou son équivalent) pour World Athletics, ce qui inclut, le cas 
échéant, le suppléant de ce dernier. 
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1. Généralités 
 
1.1 Sauf disposition contraire de la clause 1.4 ou de toute autre règle ou tout autre règlement, 

toutes les infractions aux Règles et Règlements et tous les litiges relevant des Règles ou 
Règlements quels qu’ils soient devront être résolus, et toutes les procédures disciplinaires 
devront être menées conformément aux dispositions énoncées dans les présentes Règles. 
 

1.2 Sous réserve de la clause 1.4 infra, les présentes Règles sont applicables à toute Personne 
participant (en tant qu’Athlète ou membre du Personnel d’encadrement de l’athlète) ou officiant 
lors d’une Compétition comptant pour le classement mondial. 

 
1.3 Les présentes Règles s’appliquent également à tout cas que le Directeur de l’Unité d’intégrité 

renvoie au Responsable des questions disciplinaires pour qu’il le traite en tant que violation 
mineure du Code de conduite en matière d’intégrité, conformément aux dispositions de la 
clause 7 des Règles de l’Unité d’intégrité de l’athlétisme applicables aux signalements, aux 
enquêtes et aux poursuites (violations sans lien avec le dopage).  
 

1.4 Les questions suivantes ne relèvent pas des dispositions des présentes Règles : 
 

1.4.1 Toute violation présumée ou tout litige survenant à propos de décisions prises en vertu 
des Règles antidopage, y compris et sans s’y limiter, les litiges survenant à propos d’une 
violation des règles antidopage. Ces litiges seront résolus conformément aux 
procédures énoncées dans les Règles antidopage ; 
 

1.4.2 Toute allégation de manquement ou de violation du Code de conduite en matière 
d’intégrité  (ou de toute Ancienne réglementation en matière d’intégrité ) sera traitée 
conformément aux Règles de procédure du Code de conduite en matière d’intégrité  ; 
 

1.4.3 Toute Préoccupation de protection telle que définie dans les Règles de protection doit 
être traitée conformément aux procédures définies dans les Règles de protection ;   
 

1.4.4 Toute réclamation, faite sur le lieu de compétition, mais avant le début de la compétition, 
au sujet du statut d’éligibilité d’un athlète pour participer à la compétition. En application 
de la règle 8.1 des Règles techniques, la décision du/des Délégués techniques(s) dans 
de tels cas sera sujette à un droit d’appel auprès du Jury d’appel. La décision du Jury 
d’appel (ou du/des Délégués techniques(s) en l’absence d’un Jury d’appel ou si aucun 
appel n’est fait auprès du Jury) sera définitive et il n’y aura pas de droit d’appel ultérieur, 
y compris auprès du TAS. Si la question ne peut être résolue de manière satisfaisante 
avant la compétition et que l’athlète est autorisé à concourir «  sous réserve », le cas sera 
porté devant le Conseil dont la décision sera définitive et il n’y aura pas de droit d’appel 
ultérieur, y compris auprès du TAS ;  
 

1.4.5 Toutes réclamations ou autres litiges survenant sur le terrain de compétition pendant 
une compétition, y compris et sans s’y limiter, les réclamations au sujet du résultat ou d u 
déroulement d’une épreuve. En application de la règle 8.3 des Règles techniques, la 
décision du Juge-arbitre sera dans ce cas sujette à un droit d’appel auprès du Jury 
d’appel. La décision du Jury d’appel (ou, en l’absence d’un Jury d’appel, la décision du 
Juge-arbitre, ou si aucun appel n’est fait auprès du Jury) sera définitive et  il n’y aura pas 
de droit d’appel ultérieur, y compris auprès du TAS.  Pour dissiper tout malentendu, 
toute question concernant le comportement d’une Personne survenant lors d’une 
Compétition comptant pour le classement mondial, en lien avec celle-ci ou sur le terrain 
de compétition, qui est signalé ou constaté par le Responsable des questions 
disciplinaires, sera traitée conformément aux procédures énoncées dans les présentes 
Règles ; 
 

1.4.6 Toute violation présumée ou tout litige découlant de décisions prises en vertu des 
Règles relatives aux Fédérations membres ou des Règles relatives aux Associations 
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continentales (selon le cas) ou découlant de décisions prises en relation avec une 
Fédération membre ou une Association continentale dans le cadre des pouvoirs prévus 
dans les Règles relatives aux Fédérations membres ou dans les Règles relatives aux 
Associations continentales et/ou dans les Statuts ; 

 
1.4.7 Toute violation présumée ou tout litige découlant de décisions prises en vertu des 

règlementations suivantes :  

a. Règles de vérification d’éligibilité  ;  

b. Règles de candidature à une fonction au sein de World Athletics ; 

c. Règlement sur les aides mécaniques ; 

d. Règlement sur le changement d’allégeance  ; 

e. Règlement régissant l’admissibilité à concourir des athlètes transgenres  ; 

f. Règlement régissant l’admissibilité à concourir dans la catégorie féminine  ;  

g. Règles sur les représentants d’athlète  ; 

h. Règles sur le marketing et la publicité ; 

i. Règles de candidature à l’organisation d’un événement . 

2. Responsable des questions disciplinaires 
 
2.1 World Athletics désignera un Responsable des questions disciplinaires conformément aux rôles 

et responsabilités définis dans les présentes Règles et autres Règles et Règlements applicables, 
et ce afin de pouvoir s’acquitter de ses fonctions et responsabilités.  
 

2.2 Les rôles et responsabilités du Responsable des questions disciplinaires sont notamment de : 
 
2.2.1 examiner et enquêter sur des questions telles que définies dans les présentes Règles ; 

 
2.2.2 imposer des sanctions conformément aux clauses 3 et 4 des présentes Règles ;  

 
2.2.3 traiter tout appel interjeté par une personne conformément aux présentes Règles ; et  

 
2.2.4 accomplir toute autre action aux fins des présentes Règles. 

 
3. Infractions aux Règles ou aux Règlements 
 
3.1 Toute information relative à une infraction présumée aux Règles ou Règlements (autres que 

celles énoncées à la clause 1.4 supra) ou toute information relative à ou une allégation de 
comportement antisportif, d’acte répréhensible connu ou qui aurait dû être connu ou de 
comportement contraire à l’esprit de l’Athlétisme lors d’une Compétition comptant pour le 
classement mondial doit être signalée au Responsable des questions disciplinaires dans les 
meilleurs délais raisonnablement possibles. 
 

3.2 Le Responsable des questions disciplinaires doit procéder sans délai à un premier examen des 
informations fournies afin de déterminer si l’infraction présumée relève des présentes Règles 
et/ou du Code de conduite en matière d’intégrité.    
 

3.3 À l’issue de l’examen initial, le Respon sable des questions disciplinaires : 
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3.3.1 saisit le Directeur de l’Unité d’intégrité en cas d’infraction potentielle au Code de 
conduite en matière d’intégrité  ;  
 

3.3.2 évalue si la question doit être portée à la connaissance de la Fédération membre 
concernée pour qu’elle procède à une enquête et la traite ; ou 

 
3.3.3 mène une enquête sur l’infraction présumée.  
 

3.4 Le Responsable des questions disciplinaires peut mener l’enquête lui-même ou désigner un autre 
enquêteur.   
 

3.5 Toutes les personnes contactées par le Responsable des questions disciplinaires dans le cadre 
d’une enquête sont tenues de coopérer à cette enquête.  

 
3.6 Si, à un moment quelconque de l’enquête, il apparaît que l’infraction présumée est une infraction 

potentielle au Code de conduite en matière d’intégrité, l’enquête du Responsable des questions 
disciplinaires sera interrompue. Il saisira alors le Directeur de l’Unité d’intégrité conformément aux 
Règles applicables aux signalements, aux enquêtes et aux poursuites (violations sans lien avec le 
dopage) aux fins d’enquêter sur une infraction potentielle au Code de conduite en matière 
d’intégrité.  
 

3.7 Si l’affaire est renvoyée à une Fédération membre en vertu de la clause 3.3.2 supra, la Fédération 
membre doit enquêter et traiter l’affaire de manière appropriée. La Fédération membre doit tenir 
le Responsable des questions disciplinaires dûment informé de l’avancement  de l’enquête et de 
ses propositions pour résoudre l’affaire. Le Responsable des questions disciplinaires peut 
décider à tout moment que l’affaire doit revenir au Responsable des questions disciplinaires aux 
fins d’être traitée dans le cadre des présentes Règles. 
 

3.8 À l’issue de l’enquête, le Responsable des questions disciplinaires doit transmettre les 
conclusions à la personne faisant l’objet de l’enquête afin qu’elle les examine et lui donne la 
possibilité de présenter ses propres observations. En outre, le Responsable des questions 
disciplinaires doit indiquer et expliciter toute sanction proposée. 
 

3.9 L’intéressé  dispose alors de quatorze (14) jours pour répondre à cette notification et fournir tout 
document écrit ou toute autre preuve documentaire qu’ il souhaite voir prise en compte par le 
Responsable des questions disciplinaires pour déterminer s’il convient ou non d’imposer la 
sanction envisagée. 
 

3.10 À réception de la réponse et/ou d’autres éléments écrits de la part de l’intéressé , ou à 
l’expiration de la période de quatorze (14) jours en l’absence de réponse , le Responsable des 
questions disciplinaires peut : 

 
3.10.1 clôturer son enquête et décider qu’aucune action supplémentaire n’est requise en l’état , 

car plus aucun motif ne justifie une quelconque sanction ; 
 

3.10.2 procéder à des compléments d’enquête qu ’il juge appropriés à la lumière des questions 
soulevées par l’intéressé  en réponse à la notification écrite ; ou 
 

3.10.3 finaliser son enquête et décider de prononcer la sanction proposée. 
 

4. Sanctions  
 

4.1 Le Responsable des questions disciplinaires est habilité à prononcer diverses sanctions, parmi 
les suivantes dont la liste n’est pas exhaustive  : 
 
4.1.1 l’annulation de tout résultat ; 
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4.1.2 un avertissement, un blâme ou un rappel à l’ordre oral ou écrit ; 
 

4.1.3 une amende ; 
 

4.1.4 la disqualification d’un Athlète et l’invalidation de sa performance, avec toutes les 
conséquences qui en découlent pour l’Athlète, y compris le retrait de tous les titres, 
récompenses, médailles, points, prix et primes (y compris les primes de notoriété) ; 
 

4.1.5 l’obligation de suivre une formation spécifique  ; 
 

4.1.6 toute autre sanction spécifiée dans les Règles ou Règlements ; 
 

4.1.7 toute autre sanction appropriée en fonction des circonstances.   
 

4.2 Aucune disposition des présentes Règles ne saurait limiter ou compromettre le droit de l’Unité 
d’intégrité de prendre des mesures au titre du Code de conduite en matière d’intégrité à l’égard 
d’un même comportement et d’imposer des sanctions allant au-delà de celles prévues par la 
présente clause 4, y compris, sans s’y limiter, une période de suspension. 
 

4.3 En complément de toute sanction applicable prévue à la clause 4.1, lorsqu’un Organisateur (tel 
que défini et mentionné dans le règlement du circuit concerné) a fait l’objet d’une évaluation 
requérant des mesures correctives à la suite d’une notification et d ’actions entreprises par le 
département Compétition et événements découlant de ladite évaluation, ou lorsqu’il a enfreint 
l’un des règlements applicables aux circuits de World Athletics, notamment ceux régissant le 
Circuit continental, le Circuit de cross-country, le Circuit d’épreuves combinées, le Circuit en 
salle, le Circuit de marche athlétique, le Responsable des questions disciplinaires peut, sous 
réserve de la procédure énoncée à la clause 3, imposer une ou plusieurs des sanctions prévues à 
l’annexe 1 des présentes Règles.  
 

5. Appels 
 

5.1 La personne ou l’Organisateur qui a été sanctionné(e) par le Responsable des questions 
disciplinaires peut faire appel de cette décision auprès du Tribunal disciplinaire et d’appel 
uniquement sur la base des motifs suivants : 
 
5.1.1 Le Responsable des questions disciplinaires a pris une décision qui n’est pas 

raisonnablement fondée au vu des circonstances ; ou 
 

5.1.2 La sanction prononcée est excessive au point d’être déraisonnable .   

 
5.2 Pour interjeter appel en vertu des présentes Règles, la personne [ou l’Organisateur ] doit aviser 

par écrit le Tribunal disciplinaire et d’appel et transmettre un exemplaire au Responsable des 
questions disciplinaires dans les quatorze (14) jours suivant la notification de la sanction, 
conformément aux Règles du Tribunal disciplinaire et d’appel. 
 

5.3 L’appel est instruit conformément aux Règles du Tribunal disciplinaire et d’appel et toute 
décision du Panel d’appel est définitive et juridiquement contraignante pour les parties et sans 
droit d’appel supplémentaire.   

 
6. Publication 
 
6.1 World Athletics peut, si elle le juge opportun, rendre publiques, diffuser ou communiquer d’une 

autre manière les raisons de toute sanction imposée par le Responsable des questions 
disciplinaires et/ou le Panel d’appel en vertu des présentes Règles. 
 

6.2 Lorsqu’en vertu de la clause 4.2 une sanction est imposée à un Organisateur, un exemplaire des 
conclusions sera transmis à la Fédération membre auprès de laquelle le meeting de cet 
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Organisateur se tient, ou se serait normalement tenu. 
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ANNEXE 1 –  TABLEAU DES SANCTIONS  

APPLICABLES UNIQUEMENT AUX CIRCUITS DE MEETINGS D’UNE JOURNÉE  

 

Critères –   
(macro-catégories) 

Résultat après 
évaluation  

Action du département 
Compétition et 

événements 

Sanction dans le 
cas d’une 
première 

infraction1 
(Responsable des 

questions 
disciplinaires) 

Sanction dans le cas d’une 
seconde infraction2 (Responsable 

des questions disciplinaires) 

Aspects techniques (stade 
et organisation, horaire de 
compétition et programme, 
vérification des chaussures, 
marketing et publicité, 
enquêtes et données sur les 
fans) 
Informations pré-événement 

Une note inférieure à 
75 ou absence de 
mesures correctives 
avant l’édition 
suivante 

Émission d’un 
avertissement ou d’un 
blâme, d’un 
avertissement oral ou 
écrit, ou imposition 
d’une amende  
 

 Rétrogradation 
du permis de 
l’Organisateur du 
meeting 

Retrait du permis en cours de 
l’Org anisateur et retrait du 
Calendrier général des 
compétitions, avec interdiction de 
déposer une demande de permis 
pendant une période jugée 
appropriée 

 
Paiement des primes aux 
athlètes 

Défaut de paiement 
du montant intégral 
dans les délais 
convenus, tels que 
prévus par le 
règlement du circuit 
concerné 
  

Application de la 
politique de tolérance 
zéro. Renvoi immédiat 
au Responsable des 
questions disciplinaires 

Rétrogradation du 
permis de 
l’Organisateur du 
meeting 

Retrait du permis en cours de 
l’Organisateur et retrait du 
Calendrier général des 
compétitions, avec interdiction de 
déposer une demande de permis 
pendant une période jugée 
appropriée 
 
 
 

Aspect médical 
(emplacement et 
disponibilité des services, 
plan médical, cadre)  

Une note inférieure à 
75 ou absence de 
mesures correctives 
avant l’édition 
suivante  

Renvoi au département 
Santé et Sciences. 
Élaboration d’un pl an 
opérationnel pour 
l’édition suivante 

Rétrogradation du 
permis de 
l’Organisateur du 
meeting 

Retrait du permis en cours de 
l’Organisateur et retrait du 
Calendrier général des 
compétitions, avec interdiction de 
déposer une demande de permis 
pendant une période jugée 
appropriée 
 

Antidopage (mise en place, 
emplacement et contrôles) 

Une note inférieure à 
75 ou absence de 
mesures correctives 
dans le délai imparti  

Renvoi à l’UIA pour suivi 
auprès de l’organisation 
nationale antidopage. 
Élaboration d’un p lan 
opérationnel pour 
l’édition suivante  

Retrait du permis 
en cours de 
l’Organisateur du 
meeting 

Interdiction de déposer une 
demande de permis pendant une 
période jugée appropriée 

Présentation de 
l’événement (annonceurs, 
animation pendant le 
meeting) 

Une note inférieure à 
75 ou prestation non 
réalisée 

Avertissement et 
demande d’un nouveau 
plan opérationnel pour 
l’édition suivante  

Émission d’un 
avertissement ou 
d’un blâme, d’un 
avertissement oral 
ou écrit, ou 
imposition d’une 
amende 

Imposition de conditions aux 
futures demandes de permis World 
Athletics 

Logistique de l’événement 
(choix de l’hôtel  ; transport 
des officiels, athlètes et 

Une note inférieure à 
75 ou absence de 
mesures correctives 

Avertissement et 
demande d’un nouveau 
plan opérationnel pour 

Imposition de 
conditions aux 
futures demandes 

Interdiction de déposer une 
demande de permis pendant une 
période jugée appropriée 

 
1 Toutes les sanctions sont assorties d’un délai supplémentaire de mise en conformité, déterminé en fonction des circonstances. En cas de 

non-respect de ce délai, le dossier sera automatiquement porté au niveau de sanction supérieur.  
 
2 Voir la note de bas de page 1 : le dossier sera alors soumis aux sanctions prévues à la clause 4.1 des Règles de World Athletics relatives 

aux litiges et procédures disciplinaires. 
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Critères –   
(macro-catégories) 

Résultat après 
évaluation  

Action du département 
Compétition et 

événements 

Sanction dans le 
cas d’une 
première 

infraction1 
(Responsable des 

questions 
disciplinaires) 

Sanction dans le cas d’une 
seconde infraction2 (Responsable 

des questions disciplinaires) 

personnel ; restauration;  
équipement) 

dans le délai imparti l’édition suivante  de permis World 
Athletics 

Comptes rendus Défaut de fournir un 
rapport contractuel 
ou comptable dans 
les délais impartis, ou 
absence totale de 
rapport  

Amende correspondant 
à 5 % des droits de 
diffusion télévisuelle 

Retrait du permis 
en cours de 
l’Organisateur du 
meeting 

Interdiction de déposer une 
demande de permis pendant une 
période jugée appropriée 

Opérations médias 
(communiqués et 
conférences de presse ; 
exécution opérationnelle ; 
tribune médias et salle de 
travail ; qualité des tribunes 
de presse) 
 

Une note inférieure à 
75 ou prestation non 
réalisée 

Avertissement et 
demande d’un nouveau 
plan opérationnel pour 
l’édition suivante  

Émission d’un 
avertissement ou 
d’un blâme, 
avertissement oral 
ou écrit, ou 
imposition d’une 
amende 

Rétrogradation du permis de 
l’Organisateur du meeting  

Diffusion (graphismes) Une note inférieure à 
75 ou prestation non 
réalisée 

Amende correspondant 
à 10 % des droits de 
diffusion télévisuelle 

Émission d’un 
avertissement ou 
d’un blâme, 
avertissement oral 
ou écrit, ou 
imposition d’une 
amende 

Rétrogradation du permis de 
l’Organisateur du meeting  

Égalité des catégories 
masculine et féminine en 
compétition 

Une note inférieure à 
75 ou absence de 
mesures correctives 
dans le délai imparti 

Avertissement et 
demande d’un nouveau 
plan opérationnel pour 
l’édition suivante  

Imposition de 
conditions aux 
futures demandes 
de permis World 
Athletics  

Retrait du permis en cours de 
l’Organisateur et retrait du 
Calendrier général des 
compétitions 
 

Fans et engagement des 
fans dans le cadre du 
meeting (vente de billets, 
fréquentation, enquêtes, 
sondages d’opinion, client 
mystère) 

Prestation non 
réalisée 
 
 
 
 

Demande d’analyse et 
d’une nouvelle stratégie 
de billetterie pour 
l’édition suivante  

Émission d’un 
avertissement ou 
d’un blâme, 
avertissement oral 
ou écrit, ou 
imposition d’une 
amende 

Rétrogradation du permis de 
l’Organisateur du meeting  

Développement durable et 
responsabilité sociale 
(leadership, production et 
consommation durables, 
climat et émissions carbone, 
environnement local et 
qualité de l’air, égalité, 
diversité, accessibilité, bien-
être) 

Une note inférieure à 
50 % des points 
disponibles dans les 
macro-catégories ou 
prestation non 
réalisée 
 

Renvoi au Responsable 
chargé du 
développement durable 
pour l’élaboration d’un 
plan d’action assorti 
d’un échéancier  

Émission d’un 
avertissement ou 
d’un blâme, 
avertissement oral 
ou écrit, ou 
imposition d’une 
amende 

Rétrogradation du permis de 
l’Organisateur du meeting  

 


